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Nos outils de gestion sont les reflets de notre 
vision du monde et des échanges 
 
Dérèglement climatique, crise alimentaire, crise financière, 
conflits sociaux sont les signes de faillite d’un système qui 
fondent les échanges sur la base de produits compétitifs sans 
considération des hommes et des territoires qui les produisent. 
 
Construire des échanges à partir de la compétitivité de 
communautés ou de régions permet de préserver nos relations 
humaines, nos rapports à l’environnement, nos cultures. 
 
Plutôt qu’une vision Nord-Sud, simpliste et déstructurante, qui 
favorise l’échange de produits transformés contre des matières 
premières, et dans laquelle toute pêche artisanale est vouée à 
disparaître dans les pays du Nord, il nous faut construire des 
échanges basés sur la compétitivité d’espaces régionaux 
spécialisés et réinterroger la place de toute activité, dont la 
pêche, au sein de ces régions : activité de subsistance, secteur 
d’emploi, activité génératrice de valeurs appréciées par le chiffre 
d’affaire, les salaires dégagés ou les bénéfices collectifs.  
 
Ainsi par exemple la petite pêche de Méditerranée française a 
longtemps permis à des communautés de pêcheurs de vivre de 
leur activité sur le littoral. Notons au passage que les règles 
collectives des prud’homies de pêcheurs ont permis d’intégrer 
différentes vagues d’immigration tout en préservant les 
territoires. 
 
Aujourd’hui, ce secteur devrait être considéré du point de vue de 
sa contribution à une spécialisation multisectorielle littorale, 
celle-ci prenant sa place au sein d’un marché européen en 
construction. 
 

suite p.3… 
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Afrique de l’Ouest: Pêche 
illicite 
 
Il est temps que les Etats d’Afrique de l’Ouest 
prennent des mesures efficaces, declare M Kieran 
Kelleher specialiste des questions de pêche à la 
Banque mondiale 

 
Il est temps que les Etats d’Afrique de 
l’Ouest  prennent des mesures appropriées 
pour lutter contre la pêche illicite illegale et 
non controlée’’, a declaré jeudi M Kieran 
Kelleher specialiste principal de la pêche à 
la Banque mondiale. 
 
M Kieran repondait aux questions de 
« Droits du jour » , le newsletter public au 
cours de la conférence mondiale  de la 
FAO sur la pêche artisanale qui se tient a 
Bangkok 13 au 17 octobre. M Kieran 
précise que la Commisssion sous regionale 
des pêches en Afrique de l’Ouest a mis en 
place un programme commun de 
surveillance des côtes. 
 
Pour M Kieran, il faut que les ressources 
de la pêche artisanale bénéficient aux Etats 
africains et que les pêcheurs artisans 
puisent en tirer le maximum de profit avec 
aussi des retombées de la valeur ajoutée. 
La Banque mondiale octroie des prêts et 
des dons aux Etats, ainsi que des conseils 
dans l´élaboration et la mise en oeuvre des 
projets. Il revient aux Etats de prendre, de 
maniere souveraine, des décisions. 
 
Concernant  la pêche durable dont il a été 
question a cette conférence de Bangkok,  
M Kieran rappelle que le Programme 
Global de Pêche de la BM a été présenté a 
l´occasion d’une reunion du Nepad, le 
Nouveau partenariat pour le 
développement de l’Afrique, à Abuja en 
2005.   
 
Parlant  du programme pêche de  la 
Banque mondiale,  M Kieran,  indique que 
son objectif est de financer des analyses 
sur les politiques des pêche. Il a été 
également mis en place un Partenariat 
Stratégique pour une Pêche Responsable 
en Afrique Subsaharienne. Ce partenariat  
 

est doté d’un fonds de $60 millions 
attribué par le FEM, le Fonds mondial 
pour l’environnement, et exécuté par la 
Banque mondiale. Dans le cadre de ce 
Partenariat, la BM met un accent sur les 
conditions d’une bonne gouvernance 
institutionnelle, sociale et économique.  
 

—Propos recueillis par Madieng Seck 

 
 
 
 
Exposé de Mama Yawa 
Sandouno 
 
« Il faut reconnaitre et renforcer le rôle des femmes dans 
les activités après capture » a indiqué, jeudi, Mama 
Yawa Sandouno à l’occasion de la conférence mondiale 
de la FAO sur la pêche à petite échelle à Bangkok 
(13 au 17 October 2008) 

 
 

 
Pour Mama Yawa les mesures à adopter 

doivent tenir compte de trois catégories de 

femmes qui sont : 

• Le travailleurs individuels 

• Les employées dans les usines de 

transformation, 

• Les femmes collaboratrices dans 

les bateaux. 

Dans tous les cas il faut reconnaitre : 

• Le statut en tant que femme. 

• La complémentarité des rôles des 

hommes et des femmes dans la 

pêche artisanale et dans les 

entreprises familiales (l’homme 

pêche et la femme s’occupe des 

activités après capture, « sans la 

vente, la pêche côute de l’argent ! » ).  

• La contribution sociale et 

économique des femmes en ce qui 

concerne la famille, l’éducation des 

enfants. 

• Le rôle des femmes dans la sécurite 

alimentaire 
suite p4… 
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… voir p 1 
 
Dans ce cas précis, la petite pêche n’est plus 
appréciée par son chiffre d’affaire global, la 
valeur des emplois, mais par le fait qu’elle 
participe activement à la spécialisation 
touristique et résidentielle : 
 

- apports de qualité et d’extrême fraîcheur, 

- image et richesse d’un ancrage culturel, 

- rôle de veille sur l’eau, 

- préservation de l’environnement… 

 
Sur ce dernier point, les bénéfices collectifs des 
actions menées par une poignée d’hommes sont 
considérables : création d’aires marines protégées 
par les communautés de pêcheurs, implantation 
de récifs artificiels, alerte et actions juridiques 
pour la préservation de zones littorales, 
repeuplement, sensibilisation et participation aux 
schémas d’aménagement par les communautés 
de pêcheurs.  
 
Encore faut-il que les outils de gestion des 
pêches conçus aux niveaux européen et national 
puissent s’adapter à des gestions locales qui 
favorisent la diversité des métiers et l’utilisation 
alternative des engins par des pêcheurs 
polyvalents, cette diversité étant le moyen 
essentiel de préserver la biodiversité et de 
s’adapter aux écosystèmes littoraux spécifiques. 
Actuellement, les droits de pêche entiers et 
individuels (licences, quotas…), la gestion par 
métier ou par stock avec des interdictions strictes 
d’engins (petits arts traînants, filets dérivants…) 
conviennent à des pêches industrielles ou 
intensives, spécialisées dans un ou deux métiers. 
Il nous faut considérer des droits d’usage gérés 
par les communautés de pêcheurs : limites 
techniques et réglementation des engins dans le 
temps et dans l’espace, répartition des postes de 
pêche par la collectivité. Plus largement, les 
modes de recherche, de consultation, d’accès à 
l’information et aux financements ne sont pas 
adaptés à la pêche artisanale. 
 

Elisabeth Tempier – Pêche et développement – Antenne 
Méditerranée 

 

 
  
 
 

 
 

 
   

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

Afrique de l’Ouest 
 
Fumer les poissons « une réalité de terrain filmée sans 
falsification » 
 
 
« La vie des femmes fumeuses de poissons 
en Guinée » est le titre du documentaire 
présenté jeudi à une vingtaine de participants à la 
conférence mondiale de la FAO sur la pêche à 
petite échelle, tenue à Bangkok du 13 au 17 
Octobre. 
 
Ce documentaire, plein de chaleur, au propre, 
comme au figuré, a éte realise par Mama Yawa 
Sandouno présidente de l’ADEPEG-CPA. 
 
Ce film d’une trentaine de minutes montre des 
femmes guinéennes fumant laborieusement 
sardinelles, ethmalose, barracuda etc. 
 
Pour gagner de quoi vivre et nourrir une famille 
souvent nombreuse, ces femmes sont obligées 
de se procurer du poisson pour survivre. 
 
La Guinée est réputée pour ses fumoirs appellés 
four chokor, une technologie venue du Ghana, 
mais bien adaptée aux realités guinéennes. 
« Femmes fumeuses de poissons » Ce travail est 
un art, mais un art bien difficile. 
 
Dans ce « chaud » documentaire, les fumeuses 
guinéennes font parler leur quotidien. « C’est 
tout juste des réalité sans falsification…. », 
commente un peu Mama Yawa Sandouno, 
l’auteur du documentaire reliasé grâce à l’ICSF. 
 
Un public particulerement attentif a participé aux 
débats passionnés. Certains ont semble resté sur 
leur faim. D’autres, mieux initiés ont salué 
l’initiative de femmes regroupées, aujourd’hui en 
une « Union nationale de  femmes fumeuses de 
poissons de Guinée » composée de 15 sur 50 
coopératives, soit 1500 femmes… Toujours bien 
actives avec Mama Yawa et son encadrement. 
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Brèves…..  Brèves….. Brèves….. Brèves….. 
 
Les représentants de la pêche à petite échelle mondiale rejettent les écolabels, favorisent les labels 
d'origine géographique 
 
Les participants à l'atelier préparatoire de la Conférence de la FAO sur la pêche à petite échelle, 
représentant les communautés de pêche artisanale et les organisations d'appui, ont appelé la FAO, les 
autres agences des nations unies, les organisations régionales de pêche et les gouvernements 
nationaux à reconnaître la pêche artisanale comme modèle prioritaire pour l'exploitation des 
ressources de la Zone Economique Exclusive (ZEE). Ils ont aussi appelé ces institutions à assurer 
que le commerce international ne mène pas à la dégradation environnementale, ne mette pas en péril 
les droits humains et la sécurité alimentaire des communautés de pêche, et que des mécanismes 
spécifiques soient mis en place pour assurer que le commerce promeut le développement humain, et 
mène à une distribution équitbale des bénéfices au profit des communautés côtières. Les participants 
ont rejeté les écolabels, tout en privilégiant les labels d'origine spécifique, qui identifient des pêcheries 
socialement et écologiquement durables 
 
Source : CFFA-CAPE (cffa.cape@scarlet.be) 
 

….… voir p 2 
• Les femmes ont le souci du long terme et de la protection de la nature 

• Le rôle ‘’invisible’’ que jouent souvent les femmes collaboratrices 
• Le rôle des femmes comme source de préfinancement des activites de pêche 

Mesures à adopter 
Dans sa présentation Mama Yawa a proposé les mesures suivantes : 

• Assurer que les femmes soient impliquées dans les processus décisionnels et financiers 

• Améliorer la représentation des femmes dans les Comité de gestion        

• Eduquer les enfants pour qu’ils développent une attitude équilibrée des rôles  des homme et des femmes 

• Améliorer la disponibilité des données agrégées sur les rôles et contribution des femmes et des hommes  

• Analyser les conditions de travail des ouvrières dans les usines de traitement du poisson et faire appliquer les droits 

syndicaux des femmes… 

• Développer et mettre  à disposition les technologies améliorées de transformation  

• Faciliter l’accès à l’information sur les innovations 

• Faire appliquer les conventions régionales et sous régionales relatives  à la libre circulation des personnes et  des  biens, 

alléger les taxes, les procédures et tracasseries au niveau des frontières 

• Améliorer l’accès aux sites de débarquement et les équiper sur les plans  techniques et financiers, et faire attention que 
les espèces dont dépendent les femmes ne fassent pas l’objet d’accords de pêche. 

• Renforcer les capacités des femmes en gestion : mécanisme d’épargne et crédit. 

“DroitsDroitsDroitsDroits du jour” est un journal  issu du comité de coordination formé pour s’engager avec la 4SSF. C’est une initiative de 

WFFP, ICSF, FSF, SDF et IPC.  
 
Ce journal sera disponible du 11 au 18 Octobre 2008 en quatre langues – l’anglais, le français, l’espagnol et le Thai. Les 
versions de langue ne sont pas identiques et veulent représenter les perspectives des différents groupes de langue. 
 
Tous les numéros de ce journal sont disponibles à la page http://sites.google.com/site/ smallscalefisheries 
 
Toute contribution sera grandement appréciée. Veuillez nous envoyer vos contributions à :  
Harini Kumar (Anglais): harini747@gmail.com; Patricio Igor Melillanca (Espagnol): patricio@ecoceanos.cl;  
Madien Seck (Français): madiensec@yahoo.fr; SDF (Thai): sdfthai@gmail.com.  
Note de responsabilité: les opinions exprimées dans les commentaires, ainsi que les articles publiés dans Daily Rigts 
sont ceux des autheurs individuels ou organisations. 


